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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00258

Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A004

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1111 portant 

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des 

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de 

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de 

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 CENTRE

D HEMODIALYSE DE L ESTREE

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-04-06-00258 - Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1111
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1111 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D HEMODIALYSE DE L ESTREE 
35 R D AMIENS 
93072 STAINS 
FINESS ET - 930014428 
Code interne - 022751 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930014428-A003 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations 
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 
2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
103 263.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 103 263.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 150 659.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     47 396.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 103 263.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 605.25 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 47 396.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 949.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 12 554.92 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-04-06-00277

Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A004
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fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des 

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de 

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de 

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022 CENTRE

D HEMODIALYSE DE L ESTREE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1111 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D HEMODIALYSE DE L ESTREE 
35 R D AMIENS 
93072 STAINS 
FINESS ET - 930014428 
Code interne - 022751 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 1 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-04-06-00277 - Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-1111

portant 

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 CENTRE D HEMODIALYSE DE L ESTREE

9



Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930014428-A003 portant fixation des dotations MIGAC, des dotations 
relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en 
charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, de 
la dotation socle de financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 
2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
103 263.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 103 263.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 150 659.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     47 396.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 103 263.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 605.25 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 47 396.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 949.67 euros. 
 
 
 
Soit un total de 12 554.92 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 06/04/2023, 
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Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France
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transports d�Île-de-France
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Direction régionale et interdépartementale 

de l’environnement, de l’aménagement  
et des transports d’Île-de-France 

 

 
  

Direction régionale et interdépartementale 
de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France 
27-29 rue Leblanc 75105 Paris Cedex 15 

 
Arrêté du 

 
portant organisation de la direction régionale et interdépartementale 

de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France 
 

Le Préfet de la région d’Île-de-France 
Préfet de Paris 

Commandeur de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 modifié relatif à l’organisation de l’administration dans le domaine de 
l’eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ; 

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions interdépartementales des 
routes ; 

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales interministérielles ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans 
la région et les départements d’Île-de-France ; 

Vu le décret n° 2010-1580 du 17 décembre 2010 modifié relatif au service technique des remontées mécaniques et 
des transports guidés ; 

Vu le décret n° 2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et interdépartementale de l'environne-
ment, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME, préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris ;  

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Pierre-Antoine MOLINA, préfet, secrétaire général 
aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu l’arrêté du 2 août 2019 portant organisation du service technique des remontées mécaniques et des transports 
guidés; 

Vu l’avis du comité social d’administration de la direction de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
d’Île-de-France en date du 13 juin 2023 ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, 
préfecture de Paris, 

ARRETE 

Article 1er :  

La direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France (DRIEAT) est composée des services suivants : 

• une direction ; 
• la direction des routes d’Île-de-France ; 
• un secrétariat général ; 
• un service accompagnement et pilotage ; 
• un service connaissance et développement durable ; 
• un service politique des transports ; 
• un service sécurité des transports et des véhicules ; 
• un service prévention des risques ; 
• un service aménagement durable ; 

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2023-07-21-00001 - Arrêté du 21 juillet 2023 portant organisation de la direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France

14



  
 

 

2 

• un service politiques et police de l’eau ; 
• un service nature et paysage ; 
• un service énergie et bâtiment ; 
• un service du numérique ; 
• huit unités départementales à Paris, en Seine-et-Marne, Yvelines, Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-

Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-d’Oise. 

Article 2 : 

Le directeur régional et interdépartemental de l’environnement, de l’aménagement et des transports est assisté de 
plusieurs directeurs adjoints et d’un adjoint au directeur.  

Le directeur peut disposer de conseillers, chargés de mission ou directeurs de projet chargés de missions ou de 
projets spécifiques. 

Le directeur dispose en outre d’un cabinet, du service communication et de la mission sécurité défense.  

Article 3 :  

La direction des routes d’Île-de-France (DIRIF) assure les missions de modernisation, d’exploitation, d’entretien et 
de gestion pour l’ensemble du réseau routier national non concédé sur le territoire qui lui est assigné au plan na-
tional. En cas de crise, elle conseille et assiste le directeur régional et interdépartemental dans sa mission de coor-
dination régionale pour le compte du Préfet de Police de Paris, Préfet de zone de défense, et dirige le PC zonal de 
circulation sous l’autorité du Préfet de zone de défense. 

Le directeur régional et interdépartemental adjoint, directeur des routes d’Île-de-France, est lui-même assisté de 
deux directeurs adjoints, et d’un adjoint chargé du service de la modernisation du réseau. 

La direction des routes d’Île-de-France comprend, outre une mission de la politique et moyens de l’exploitation, 
trois services régionaux et quatre arrondissements de gestion de la route : 

– le service de Modernisation du Réseau (SMR), chargé de d’élaborer la politique d’aménagement et de moderni-
sation du réseau routier national. Il assure la définition du programme des opérations et en pilote la conception et 
la réalisation. Il conduit l’évaluation socio-économique des projets et remet l’ouvrage à l’exploitant. 

Il contribue à l’élaboration du programme d’investissement sur le réseau national et en suit la mise en œuvre. Il 
assure la gestion domaniale des biens acquis en vue de la réalisation d’infrastructures nationales. Il participe, en 
tant que de besoin, à l’instruction et à l’approbation des projets des tiers. 

– le service de la gestion patrimoniale du réseau (SGPR), chargé d’élaborer et mettre en œuvre les politiques 
d’entretien du patrimoine routier. Il conçoit des solutions techniques de nature à satisfaire les besoins correspon-
dants. Il assure, selon les opérations, des missions de maîtrise d’ouvrage, d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou de 
maîtrise d’œuvre. 

Il définit des caractéristiques techniques des ouvrages et des équipements. Il prend en compte les contraintes en-
vironnementales et élabore les mesures d’accompagnement et de compensation. 

Il développe la connaissance du patrimoine et pilote la programmation et l’exécution des budgets d’entretien. 

– le service du trafic et des tunnels (STT), chargé de la gestion du trafic et de la sécurisation des tunnels.. Il pilote 
la conception et l’évaluation des opérations de modernisation des tunnels et leurs équipements. Il assure la main-
tenance des installations et systèmes d’information permettant la gestion et la surveillance du trafic et des tun-
nels. Il pilote les évolutions des réseaux et systèmes d’information contribuant à la réalisation de ces missions. 

En cas de crise, il concourt à la mission de conseil et apporte un appui technique à la coordination régionale exer-
cée par le directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement pour le compte du Préfet 
de zone de défense et de sécurité et organise, sous son autorité, la direction du PC zonal de circulation. 

- les quatre arrondissements de gestion de la route (AGER Nord, Sud, Est, Ouest) exploitent, entretiennent et gè-
rent le réseau routier national non concédé (RRN) d’Île-de-France afin de garantir les déplacements des usagers 
dans des conditions optimales. 

Ils mettent en œuvre les politiques fonctionnelles et techniques liées à la gestion des déplacements sur le réseau, 
à la sécurité et à la viabilité de ce réseau, à l’entretien et à la maintenance des ouvrages et équipements de toutes 
natures participant au service à l’usager. 

Ils participent, en tant que de besoin, à l’instruction et à l’approbation des projets des tiers. 
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Article 4 : 

Le secrétariat général (SG) est chargé de l’administration générale, des missions de gestion des ressources hu-
maines et des moyens de la direction régionale définies ci-après. 

Il met en œuvre la politique des ressources humaines, en matière de gestion administrative, de recrutement, de 
gestion des effectifs, de formation et de gestion des emplois et carrières des agents.  

Il assiste la direction dans la préparation du dialogue social, et la mise en œuvre de la politique de prévention, de 
santé et de sécurité au travail. Le conseiller de prévention et les assistants sécurité et prévention lui sont rattachés. 

Il est chargé de la gestion et de la conservation du patrimoine immobilier 

Il propose et exécute la programmation des crédits délégués à la direction régionale en matière d’administration 
générale, de ressources humaines et d’immobilier. Il gère l’ensemble des moyens budgétaires correspondant et 
assure le contrôle de la gestion des crédits, des recettes et des dépenses de l’ensemble des budgets affectés à la 
direction en ces domaines. 

Il propose et contrôle la répartition des effectifs pour les services de la direction. 

Il assure les fonctions de gestion de proximité des agents relevant du périmètre ministériel en poste dans la direc-
tion. 

Il dispose d’un secrétariat général délégué, placé auprès de la DiRIF, permettant de prendre en compte certaines 
spécificités de gestion de cette direction. 

Article 5 : 

Le service « accompagnement et pilotage » (SAP) apporte son appui à la direction, en sa qualité de responsable 
de la zone de gouvernance, pour la définition des orientations et la mise en œuvre de la politique des ressources 
humaines, de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences et de l’action sociale. 

A l'échelle de la zone de gouvernance correspondant à l’Île-de-France, il est chargé de la répartition des moyens 
humains et budgétaires. A cette fin, il élabore, met en place et suit les outils de pilotage des directions et services 
dans le cadre d'une stratégie régionale.  

Il prépare le dialogue de gestion et assure le suivi des budgets opérationnels de programme. 

Il appuie les différentes entités de la direction en matière juridique, d’archivage et de documentation.  

Il veille à la qualité de vie au travail des agents et au développement d’une culture managériale partagée. 

Il propose et anime la politique qualité de la direction, ainsi que l’élaboration et le suivi des orientations straté-
giques de la direction.  

Le service social régional (SSR) lui est rattaché.  

Article 6 : 

Le service « connaissance et développement durable » (SCDD) est chargé du recueil, de la consolidation et de la 
valorisation des données, nécessaires à une vision d’ensemble des enjeux portés par la direction régionale. Il four-
nit un appui à la direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement (DRIHL) dans le do-
maine des données statistiques et géographiques et assure une animation régionale sur les études, les données et 
les systèmes d’information géographiques. 

Il s’appuie pour cela sur les entités internes à la direction régionale et les observatoires régionaux dont il assure 
l’animation et le soutien. 

Il a la responsabilité de la définition et du fonctionnement du système d’information géographique et de statistiques 
de la direction régionale.  

Il veille à la diffusion des données publiques, notamment environnementales et des données statistiques produites 
au niveau national. 

Il est chargé de la préparation et la conduite du programme d’études en matière d’environnement, d’aménagement 
et de transport. Il réalise ou conduit les études générales et peut assurer, dans le cadre de conventions, une fonc-
tion de prestataire pour le compte des directions départementales des territoires, ainsi que des autres services 
régionaux. 

ll assure, dans ces champs de l’observation, de la connaissance et des études, le lien avec les agences 
d’urbanisme et les différents opérateurs de l’État en région. 

Il est chargé de l’évaluation environnementale des plans, projets et programmes. A ce titre, il assiste la Mission 
Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe), selon les termes de la convention passée entre la direction ré-
gionale et le président de la MRAe ; en particulier, certains agents sont placés sous l’autorité fonctionnelle du pré-
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sident de la MRAe. Garant des procédures, il anime les services et accompagne les porteurs de projets dans ce 
cadre. 

En application des politiques nationales, il est chargé de la promotion du développement durable auprès des ac-
teurs franciliens dont il favorise la mise en réseau, en matière d’éducation à l’environnement et au développement 
durable, d’économie verte et de culture de la participation du public . 

Article 7 : 

Le service « politique des transports » (SPoT) est chargé de la conception, de la mise en œuvre, de l’évaluation 
des politiques ou actions de l’État dans le domaine des transports sur la région Île-de-France, que ce soit en ma-
tière de transport de personnes ou de marchandises. 

Il développe la prise en compte de l’intermodalité dans les projets régionaux dans une logique de développement 
durable et participe à la définition des schémas de transports collectifs ou de fret. 

Il pilote et produit les études générales ou locales permettant d’anticiper les évolutions du système de transport 
francilien et mène les études d’opportunité de projets ou de politiques publiques, notamment du point de vue du 
fonctionnement général et des impacts socio-économiques avec l’appui du service « connaissance et développe-
ment durable ». 

Il est l’interlocuteur des opérateurs en matière de transport ferroviaire, fluvial et aérien, des autorités organisatrices 
et de la Société du Grand Paris pour la réalisation du Grand Paris Express. 

Il participe à la mise en œuvre du plan de déplacement urbain d’Île-de-France et à la déclinaison des politiques de 
l’État en matière de mobilité. 

Il programme, répartit et suit les moyens consacrés par l’État aux politiques de transport, notamment l’exécution 
des contrats conclus entre l’État, les collectivités territoriales et les maîtres d’ouvrage. 

Il conduit les procédures administratives relatives à la sécurité des transports guidés, en s’appuyant sur les avis 
techniques du service « sécurité des transports et des véhicules » et des préfectures compétentes en matière 
d’organisation des opérations de secours. 

Article 8 : 

Le service « sécurité des transports et des véhicules » (SSTV) est chargé de : 

– la sécurité des transports guidés des réseaux pour lesquels Île-de-France Mobilité est autorité organisatrice. À ce 
titre, il est chargé des missions de contrôle et de sécurité ainsi que de l'instruction technique des dossiers prévus 
par la réglementation en matière de transports publics guidés. Il est chargé du contrôle en exploitation des diffé-
rents réseaux dont celui de la RATP en Île-de-France ; 

– la régulation de l'économie du domaine des transports routiers de marchandises et des transports routiers de 
voyageurs. Il procède à l’enregistrement des entreprises de transport routier ainsi qu’à la délivrance des attesta-
tions de capacité professionnelle et des titres de transport. Il instruit les demandes d’agrément des centres de for-
mation de capacité professionnelle et de qualification des conducteurs de véhicules lourds. Il organise localement 
l’examen national d’attestation de capacité professionnelle. Il contrôle sur route et en entreprise l’application de la 
réglementation relative à l’accès et l’exercice de ces activités ; 

– la sécurité, l’éducation et la circulation routières. Il définit les orientations d’actions en matière de sécurité rou-
tière, en animant les acteurs locaux, en abritant l’observatoire régional et des observatoires départementaux de la 
sécurité routière. Il décline sur le plan opérationnel la politique d’éducation routière et contribue à sa cohérence sur 
l’ensemble du territoire francilien. Il instruit, pour le compte des autorités compétentes, les arrêtés réglementant la 
circulation routière ainsi que les demandes d’autorisations de transports exceptionnels. 

- la sécurité et les nuisances des véhicules. Avec les unités départementales, dont il anime et pilote l’activité en la 
matière, il délivre les demandes d'autorisations de circulation et instruit les demandes de réception des véhicules. Il 
assure la surveillance des contrôleurs et centres de contrôle des véhicules ainsi que des organismes de transports 
de marchandises dangereuses ;  

– la sécurité et le développement durable du transport fluvial. Il délivre les titres de navigation aux bateaux, engins 
et établissements flottants pour les eaux intérieures. Il procède à l’immatriculation et à l’enregistrement des ba-
teaux de commerce et de plaisance, ainsi qu’à la délivrance des documents de bord. Il organise les examens des 
certificats de capacité pour les conducteurs des bateaux de commerce et des bateaux de plaisance fluviaux et 
maritimes. Il instruit les demandes d’agrément des établissements de formation pour la conduite des bateaux de 
plaisance et effectue les contrôles de ces établissements. Il instruit les autorisations d’enseigner des formateurs 
aux permis de conduire des bateaux de plaisance. 
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En matière de police de la navigation fluviale, il apporte conseil et assistance aux préfets de départements. Il pro-
cède, en lien avec les forces de l’ordre et les autres administrations compétentes, au contrôle des bateaux au titre 
du règlement général et des règlements particuliers de police de la navigation intérieure. 

Il apporte son concours à l’animation, au sein de la DRIEAT, de la stratégie des usages fluviaux et du développe-
ment durable du transport fluvial, en lien avec VNF et HAROPA. 

Article 9 : 

Le service « prévention des risques » (SPR) est chargé de la prévention des risques liés à l’activité humaine et des 
risques naturels. 

Avec les unités départementales, dont il pilote l’activité en matière de prévention des risques, il est chargé du con-
trôle des installations classées, des canalisations et de la sécurité des activités industrielles, de la prévention des 
pollutions, des risques technologiques, et des risques liés à l’environnement, de la politique de gestion des dé-
chets, et de la gestion des sols pollués. 

Il est chargé pour l’ensemble de la région du contrôle des ouvrages hydrauliques.  

Il est chargé de la mission de prévention des risques naturels à Paris et dans les départements de proche cou-
ronne et anime, au niveau régional, la politique de prévention des risques naturels et les missions correspondantes 
assurées en grande couronne par les directions départementales des territoires. 

Il est chargé des missions d’hydrométrie et de prévision des crues sur le bassin Seine-Marne-Yonne-Loing. 

Article 10 : 

Le service « aménagement durable » (SAD) porte les politiques publiques de l’État en matière de planification et 
d’aménagement durable, de bruit et de publicité extérieure. 

Il veille à la bonne prise en compte des enjeux environnementaux et des enjeux de mixité fonctionnelle et sociale, 
de qualité urbaine, d’innovation en matière d’aménagement et aux équilibres habitat – emploi – logement dans les 
documents de planification et dans les projets d’aménagement structurants. 

Il veille à la prise en compte des transitions écologique et solidaire et des grands équilibres en matière 
d’aménagement à travers la cohérence de la planification aux différentes échelles, et notamment à la mise en 
œuvre, avec les services du Conseil Régional, du Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF). 

Il anime ou accompagne les appels à projets dans les territoires urbains. Il veille à ce que l’urbanisation soit cohé-
rente avec l’offre de mobilité existante et projetée. Il apporte son expertise en soutien et animation des services 
départementaux et des établissements publics d’aménagement, locaux ou d’État.  

Il instruit les demandes d’agréments pour les locaux d’activités et pilote la mobilisation du foncier public pour le 
logement. 

Il apporte son appui à la direction pour l’animation et le pilotage des établissements publics foncier et 
d’aménagement. Il programme et suit les moyens consacrés par l’État aux grands projets d’aménagement et à 
l’action des établissements publics d’aménagement. 

Il assure les missions relatives à la police de la publicité extérieure et au bruit des infrastructures de transport, à 
Paris et en proche couronne et coordonne l’action des directions départementales des territoires en la matière en 
grande couronne.  

Article 11 : 

Le service « politiques et police de l’eau », chargé de la Délégation de bassin Seine-Normandie (SPPE) est chargé 
de la coordination des services de police de l’eau dans la région, de la production et l’acquisition, du contrôle et de 
la diffusion de données sur la qualité des milieux aquatiques, de la mise en oeuvre de la réglementation territoriale 
dans le domaine de l’eau et du programme d'actions régional nitrates, de l'appui et l'expertise auprès des services 
en région dans ses domaines de compétences, notamment en hydrogéologie. 

Il exerce la mission de police de l’eau et de la pêche à Paris et dans les départements de proche couronne ainsi 
que sur l’ensemble des grands axes fluviaux et canaux et sur la nappe de l’Albien, lorsque cette compétence est 
dévolue à la DRIEAT par l’arrêté ministériel et les arrêtés préfectoraux de répartition des compétences en vigueur.  

Il assiste le directeur dans ses fonctions de délégué de bassin. Il est chargé de la coordination et de l'animation, de 
la planification et de la réglementation dans les domaines de l'eau, des milieux aquatiques, de la pêche et des 
inondations à l'échelle du bassin Seine Normandie. Il assure la liaison avec l'Agence de l'eau Seine Normandie. 
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Article 12 : 

Le service « nature et paysage » (SNP) est chargé de la préservation et de la gestion des ressources naturelles, 
du patrimoine naturel, des sites, des paysages, de la biodiversité, de la gestion de la chasse. 

Il veille au développement de la connaissance sur les espaces et espèces naturelles de la région, à, la diffusion et 
à la prise en compte de ces connaissances. 

Il veille à l’application et à la déclinaison territoriale du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE).  

Il anime le réseau des espaces naturels protégés et soutient l’action des parcs naturels régionaux.  

Il assure l’inspection des sites classés au titre du code de l’environnement et contribue avec la délégation régionale 
de l’office français de la biodiversité (OFB) à la police de la nature. Il est notamment chargé de l’instruction des 
dérogations relatives aux espèces protégées et à l’instruction des permis CITES.  

Il est chargé de l’élaboration du schéma régional des carrières et de son suivi.  

Article 13 : 

Le service « énergie et bâtiment » (SEB) est chargé de la politique énergétique et des politiques publiques rela-
tives au bâtiment et à la construction, et coordonne l’action des différentes entités de la DRIEAT et des services de 
l’État et de ses opérateurs en matière de transition énergétique et de lutte contre le changement climatique.  

Il est chargé, sur l’ensemble de la région, de l’application des différentes procédures réglementaires prévues par le 
code de l’énergie et le code minier. 

Il veille à la sécurité d’approvisionnement énergétique de la région et assure la liaison avec le préfet de zone en 
cas de crise. 

Il est chargé de la politique en faveur de la qualité de l’air et notamment anime l’application du Plan de protection 
de l’atmosphère de l’Île-de-France. 

Il assure le portage des politiques publiques pour le bâtiment et la construction. Il contribue aux stratégies régio-
nales, anime les acteurs de la chaîne de production, produit des analyses, études, documents de valorisation et de 
communication destinés aux collectivités et aux acteurs de la filière du bâtiment, impulse le développement des 
projets et des pratiques innovantes. Il pilote en lien avec la DRIHL les actions liées à la mise en œuvre du Plan de 
Rénovation Energétique du Bâtiment  

Il assure l’instruction et le contrôle de l’application des règles de construction, définit la stratégie régionale, anime 
les services départementaux et pilote la réalisation et la valorisation du plan de contrôle annuel de la réglementa-
tion de la construction. 

Il assiste le préfet de région en apportant son expertise technique à la définition des stratégies immobilières du 
patrimoine immobilier de l’État, dans l’analyse des projets examinés en commission régionale ou nationale de 
l’immobilier public et pour la programmation régionale des travaux. Il assure la maîtrise d’ouvrage déléguée des 
opérations immobilières pour la DRIEAT et, par conventions, pour le compte d’autres maîtres d’ouvrage. 

Il mobilise ses moyens techniques auprès du directeur de la stratégie et des projets immobiliers dans le cadre 
d’équipes projet. 

Article 14 : 

Le service du numérique (SN), outre ses missions auprès de la direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, est également chargé d’assurer, dans le 
cadre de conventions, les fonctions informatiques mutualisées pour le compte de services du ministère de la 
transition écologique. 

Il conseille la direction pour le pilotage stratégique et opérationnel de la transformation numérique.  

Il est chargé de la politique de déploiement des environnements numériques de travail, de leur maintenance et 
de l’assistance aux usagers, du maintien en condition opérationnelle des infrastructures et des systèmes 
d’information. 

Il assure, en lien avec l’Agence Nationale pour la Sécurité des Systèmes d’Information et les services de 
l’administration centrale ministérielle, la mise en œuvre des outils et instructions techniques en matière de 
prévention des risques cyber et de sécurité des données. 

Il accompagne les services dans la définition et la conduite de leurs projets numériques. 
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Article 15 : 

Les unités départementales (UD) de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne sont 
dirigées par des directeurs adjoints et placées, lorsqu’elles agissent dans le périmètre départemental, sous 
l’autorité fonctionnelle du préfet de département.  

Chaque unité départementale peut intervenir, à la demande du directeur régional et interdépartemental, en raison 
de compétences particulières spécialisées, dans d’autres départements de la région.  

Chaque unité départementale apporte sa contribution au recueil de données et à la connaissance des territoires et 
aux études menées par la DRIEAT aux échelles régionale et métropolitaine. Elle conduit des études territoriali-
sées, à l’échelle départementale ou infradépartementale. 

Elle participe à l’élaboration des politiques ou stratégies régionales d’environnement, d’aménagement, d’habitat, de 
déplacement, de bâtiment, de sécurité et d’éducation routières, d’action foncière, et à leur mise en œuvre. 

Elle représente en tant que de besoin, les différents services régionaux de la DRIEAT auprès des acteurs locaux. 
Elle porte auprès des acteurs locaux les politiques d’aménagement, d’environnement, de transition énergétique et 
de développement durable et plus généralement la politique de l'État. Elle décline sur le territoire départemental ou 
infradépartemental les objectifs régionaux et participe à leur mise en œuvre. Elle coordonne la contribution de 
l’État dans l’élaboration des documents de planification et des contrats de programmation aux échelles départe-
mentales, intercommunales ou communales. 

Elle instruit l’ensemble des autorisations d’urbanisme relevant de l’État. Elle est chargée de la fiscalité de 
l’urbanisme et alimente les systèmes statistiques de la construction. Elle participe aux commissions de sécurité et 
d’accessibilité et au contrôle de la construction. Elle participe, en tant que de besoin, à la sécurité des ouvrages et 
de certaines infrastructures.  

Elle conduit la mise en œuvre des politiques urbaines et dans ce cadre assure la synthèse stratégique et opéra-
tionnelle des politiques publiques interministérielles de l’aménagement, des mobilités, de protection de 
l’environnement et de l’habitat (notamment dans le domaine foncier, de la répartition de l’offre de logements sur le 
territoire et de la restructuration urbaine), avec l’appui de l’unité départementale de la DRIHL. 

Elle contribue auprès du service « prévention des risques » pour l’établissement des plans de prévention des 
risques et intervient pour leur prise en compte dans les documents d’urbanisme, les actions foncières, ou tout autre 
champ de compétences du domaine environnemental du développement durable. 

Elle assure, en tant que de besoin et sous forme conventionnelle, les fonctions de gestion logistique de proximité 
pour l'unité départementale de la DRIHL . 

Les unités départementales assurent les missions d’instruction et de contrôle de l’application des règles de cons-
truction dans le cadre fixé par le service « énergie et bâtiment ». 

Les unités départementales des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne assurent les missions 
relatives à la sécurité routière, sécurité des véhicules et éducation routière dans le cadre fixé par le service de sé-
curité des transports et des véhicules. Elles assurent les missions d’inspection des installations classées et de 
sécurité industrielle dans le cadre fixé par le service « prévention des risques ». 

L’unité départementale de Paris assure, par voie conventionnelle, pour le compte du préfet de Paris, les missions 
relevant notamment des domaines du patrimoine, des paysages, de la domanialité et des associations syndicales 
libres ou forcées, de l'aménagement commercial, des enquêtes publiques et des procédures de déclaration d’utilité 
publique, de la gestion administrative de la police de la navigation.  

Elle assure également la conduite des enquêtes publiques et la gestion des procédures de déclaration d’utilité 
publique pour les grands projets pour lesquels le préfet de région, préfet de Paris est préfet coordonnateur. 
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Article 16 : 

Les unités départementales (UD) de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du Val-d’Oise sont placées, 
lorsqu’elles agissent dans le périmètre départemental, sous l’autorité fonctionnelle du préfet de département.  

Chaque unité départementale peut intervenir, à la demande du directeur régional et interdépartemental, en raison 
de compétences particulières spécialisées, dans d’autres départements de la région.  

Chaque unité départementale apporte sa contribution en fonction des compétences dont elle dispose et en coordi-
nation avec la direction départementale des territoires aux actions menées par la DRIEAT à l’échelle régionale. 

Elle peut représenter en tant que de besoin, les différents services régionaux de la DRIEAT auprès du préfet de 
département et des acteurs locaux. 

Elle assure les missions d’inspection des installations classées et de sécurité industrielle dans le cadre fixé par le 
service « prévention des risques ».  

Article 17 : 

Le présent arrêté prend effet à compter du 1er août 2023. A cette date, l’arrêté préfectoral IDF-2021-03-29-00020 
du 29 mars 2021 est abrogé. 

Article 18 : 

Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports 
d’Île-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le 
site Internet de la préfecture : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france. 
 
Fait à Paris, le 21 juillet 2023 

 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris, 

 
Signé 

 
Marc GUILLAUME 
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 Secrétariat général aux politiques publiques 

Direction des affaires juridiques 
 

 

Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris 
5, rue Leblanc – 75911 PARIS CEDEX 15 / Standard : 01.82.52.40.00  
Site internet : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 

 
ARRÊTÉ  

Portant approbation de l’avenant n° 6 à la convention constitutive 
du Groupement d’Intérêt Public Formation Continue et Insertion Professionnelle 

(GIP FCIP) de l’académie de Versailles 
 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France 
préfet de Paris 

Commandeur de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 modifiée de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, 
et notamment son chapitre II ; 

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 modifié relatif aux groupements d’intérêt public ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret n° 2012-91 du 
26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013303-0003 du 30 octobre 2013 approuvant la convention constitutive du 
Groupement d’Intérêt Public Formation Continue et Insertion Professionnelle (GIP FCIP) de l’académie 
de Versailles ; 

Vu la délibération n°2023-01 de l’assemblée générale du 30 mars 2023 ; 

Vu l’avis favorable en date du 6 avril 2023 du directeur départemental des finances publiques des Yve-
lines ; 

Vu l’avis favorable en date du 27 avril 2023 du commissaire du gouvernement auprès du GIP-FCIP de 
l’académie de Versailles ; 

Vu la demande de la rectrice de l’académie de Versailles en date du 8 juin 2023, reçue le 23 juin 2023 ; 
 
Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-
de-France, préfecture de Paris ; 

 
 

Arrête : 
 
 

Article 1er: L’avenant n° 6 à la convention constitutive du groupement d’intérêt public Formation 
Continue et Insertion Professionnelle (GIP FCIP) de l’académie de Versailles du 30 mars 2023, en annexe, 
est approuvé.  
 
Article 2 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Île-de-
France, préfecture de Paris est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris. 
 
 

Fait à Paris, le 21 juillet 2023 
Le préfet de la région d’Île-de-France, 

préfet de Paris 
 

Signé 
 

Marc GUILLAUME 
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Annexe de l’arrêté portant approbation de l’avenant n° 6 à la convention constitutive 

du Groupement d’Intérêt Public Formation Continue et Insertion Professionnelle 
(GIP FCIP) de l’académie de Versailles 

 
Délibération n°2023-01 de l’assemblée générale du Groupement d’Intérêt Public Formation Continue et 
Insertion Professionnelle de l’académie de Versailles du 30 mars 2023 adoptant l’avenant n°6 la conven-

tion constitutive du GIP FCIP de l’académie de Versailles 
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Arrêté n° 2023-54-RRA  
portant création de la commission d’accès au deuxième cycle de 

l’enseignement supérieur de la région d'Île-de-France 
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE D’ÎLE-DE- 
FRANCE 

 
 

RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 
 
 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
Vu le code de l'éducation notamment ses articles L612-6 et R 612-36-
3 ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe 
KERRERO, recteur de la région académique d’Ile-de-France, recteur 
de l'académie de Paris, Chancelier des Universités de Paris et d’Ile-de-
France ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 13 juillet 2021 fixant le calendrier de la 
commission d’accès au deuxième cycle de l’enseignement supérieur ;  
 
Vu l’arrêté rectoral n° 2021-60-RRA portant délégation de signature à 
la rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation d’Ile de France en date du 24 janvier 2022 ;  

Vu l’arrêté rectoral n° 2020-06-RRA portant création du service régional 
intitulé « service régional de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation d’Île-de-France » (ES-ESRI) en date du 1er mars 
2020 ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2021-51-RRA portant organisation du service 
régional de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
d’Île-de-France ; 

 

ARRETE 
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ARTICLE 1 : 
 
La commission d’accès au deuxième cycle de l’enseignement supérieur 
instituée au niveau de la région académique d'Ile-de-France est régie par 
les dispositions du présent arrêté à compter de l’année 2023. 
 
 
ARTICLE 2 
 
La commission d’accès au deuxième cycle de l’enseignement supérieur 
se réunit entre le 1er et le 21 septembre de chaque année universitaire, 
pour examiner la situation des étudiants, qui ayant saisi le recteur de 
région académique via le téléservice « trouver mon master », n’ont pas 
bénéficié d’une proposition d’admission en master, sur cette période. 
 
 

ARTICLE 3 
 
La commission d’accès au deuxième cycle de l’enseignement supérieur 
comprend : 

- le recteur de région académique d’Île-de-France, président de la 

commission d’accès au deuxième cycle de l’enseignement supérieur ou 

son représentant ; 

- la rectrice déléguée pour l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation ou son représentant ; 

- la déléguée de région académique à l’information et à l’orientation 

(DRAIO) ; 

- les conseillers pour l’enseignement supérieur des académies de Créteil et 

de Versailles ;  

- les chefs des services académiques à l’information et à l’orientation 

(CSAIO) de chacune des trois académies ; 

- les représentants de chacun des établissements de la région académique 

qui dispensent des formations d’enseignement supérieur conduisant à la 

délivrance du diplôme national de master ; 

La liste des établissements ainsi sollicités est annexée au présent arrêté. 

 

Sont invités permanents : 
 

- le secrétaire général, chef du service régional de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

- le chef de la division des établissements et de la vie universitaire ; 

- la cheffe du bureau de la vie universitaire. 

Le président de la commission d’accès au deuxième cycle de 
l’enseignement supérieur peut se faire représenter par la rectrice déléguée 
pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation, et, à défaut, 
par le secrétaire général pour l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation. 

Le suivi auprès de la commission d’accès au deuxième cycle de  
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l’enseignement supérieur des données relatives aux dossiers de saisine 
en attente est effectué par la division des établissements et de la vie 
universitaire. 
 
 
ARTICLE 4 

 

La commission d’accès au deuxième cycle de l’enseignement supérieur 
sous l’autorité du recteur de région académique, tient compte dans 
l’examen de la situation de l’étudiant, du projet personnel et professionnel 
de l’étudiant, de l'offre de formation existante, des capacités d'accueil 
telles que définies à l'article L. 612-6 et de la compatibilité de la mention 
du diplôme national de licence obtenu par l'étudiant avec les mentions de 
master existantes.  
 
 
ARTICLE 5  
 
Sur proposition de la commission d’accès au deuxième cycle de 
l’enseignement supérieur du 1er au 21 septembre et après accord des 
chefs d’établissements concernés, le recteur de région académique 
présente aux étudiants dont la saisine relève des dispositions de l’article 
2, trois propositions d’admission dans une formation conduisant au 
diplôme national de master. 
 
 
ARTICLE 6 
 
L’arrêté n° 2021-44-RRA portant création de la commission d’accès au 
deuxième cycle de l’enseignement supérieur de la région d'Île-de-France, 
en date du 15 juillet 2021, est abrogé. 
 
 
ARTICLE 7 
 
Le secrétaire général, chef du service régional de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région d'Île-de-France. 
 

Fait à Paris, le 21 juin 2023 

Signé 

                          Christophe KERRERO 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE ÎLE-DE-FRANCE, 
RECTEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS 

CHANCELIER DES UNIVERSITÉS DE PARIS  
ET D’ÎLE-DE-FRANCE 
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ANNEXE : 

Liste des représentants de chacun des établissements de la région académique 
qui dispensent des formations d’enseignement supérieur conduisant à la 
délivrance du diplôme national de master conviés à la CADCES IDF 

 

IDF : 

Le représentant de la COMUE Université Paris Lumières 

 

ACADEMIE DE CRETEIL : 

- Le représentant de l’université Gustave Eiffel ; 

- Le représentant de l’université Paris 8 ; 

- Le représentant de l’université Sorbonne Paris Nord ; 

- Le représentant de l’université Paris Est Créteil Val de Marne ; 

 

ACADEMIE DE PARIS : 

- Le représentant de l’université Panthéon Sorbonne ; 

- Le représentant de l’université Panthéon Assas ; 

- Le représentant de l’université Sorbonne Nouvelle ; 

- Le représentant de Sorbonne Université ; 

- Le représentant de l’université Paris Cité ; 

- Le représentant de l’université Paris Sciences et Lettres ; 

- Le représentant de l’Institut National des Langues et Civilisations Orientales ; 

- Le représentant d’Arts et Métiers Sciences et Technologies ; 

- Le représentant du Muséum National d’Histoire Naturelle ; 

- Le représentant du Conservatoire National des Arts et Métiers ; 

- Le représentant de l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales ; 

- Le représentant de l’Institut Agro ; 

 

ACADEMIE DE VERSAILLES : 

- Le représentant de l’université Paris Nanterre ; 

- Le représentant de CY Cergy Paris Université ; 

- Le représentant de l’université Evry Val d’Essone ; 

- Le représentant de l’université Versailles Saint-Quentin ; 

- Le représentant de l’Ecole des Ponts Paristech (Paris Saclay) ; 

- Le représentant d’AgroParistech (Paris Saclay); 

- Le représentant de Centrale Supélec (Paris Saclay); 

- Le représentant de l’Institut National Supérieur Formation et Recherche – Handicaps 

et Enseignements Adaptés (COMUE UPL). 

- Le représentant de l’Institut Polytechnique de Paris (Paris Saclay); 

- Le représentant de l’Institut des Mines Télécom (Paris Saclay) ; 

- Le représentant de l’université Paris Saclay. 
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